
Dispositif 

1) L’article 11 du règlement (CE) n o 320/2006 du Conseil, du 20 
février 2006, instituant un régime temporaire de restructuration de 
l’industrie sucrière dans la Communauté européenne et modifiant le 
règlement (CE) n o 1290/2005 relatif au financement de la poli
tique agricole commune, doit être interprété en ce sens que la part 
du quota de sucre attribué à une entreprise qui a fait l’objet d’un 
retrait préventif en application de l’article 3 du règlement (CE) n o 
493/2006 de la Commission, du 27 mars 2006, portant 
mesures transitoires dans le cadre de la réforme de l’organisation 
commune des marchés dans le secteur du sucre, et modifiant les 
règlements (CE) n o 1265/2001 et (CE) n o 314/2002, tel que 
modifié par le règlement (CE) n o 1542/2006 de la Commission, 
du 13 octobre 2006, est incluse dans la base de calcul du 
montant temporaire au titre de la restructuration. 

2) L’examen de la seconde question n’a révélé aucun élément de 
nature à affecter la validité de l’article 11 du règlement n o 
320/2006. 

( 1 ) JO C 92 du 12.04.2008 

Arrêt de la Cour (troisième chambre) du 18 juin 2009 
(demande de décision préjudicielle du Oberster 
Gerichtshof — Autriche) — David Hütter/Technische 

Universität Graz 

(Affaire C-88/08) ( 1 ) 

(Directive 2000/78/CE — Égalité de traitement en matière 
d’emploi et de travail — Discrimination liée à l’âge — Déter
mination de la rémunération des agents contractuels de l’État 
— Exclusion de l’expérience professionnelle acquise avant 

l’âge de 18 ans) 

(2009/C 180/24) 

Langue de procédure: l'allemand 

Juridiction de renvoi 

Oberster Gerichtshof 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: David Hütter 

Partie défenderesse: Technische Universität Graz 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Oberster Gerichtshof 
(Autriche) — Interprétation des art. 1, 2 et 6 de la directive 
2000/78/CE du Conseil, du 27 novembre 2000, portant créa
tion d'un cadre général en faveur de l'égalité de traitement en 
matière d'emploi et de travail (JO L 303, p. 16) — Interdiction 
de toute discrimination fondée sur l'âge — Réglementation 
nationale excluant la prise en compte de périodes d'activité 
accomplies avant d’avoir atteint l’âge de 18 ans aux fins de la 
détermination de la rémunération des agents contractuels 

Dispositif 

Les articles 1, 2 et 6 de la directive 2000/78/CE du Conseil, du 27 
novembre 2000, portant création d’un cadre général en faveur de 
l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail, doivent être 
interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à une réglementation nationale 
qui, aux fins de ne pas défavoriser l’enseignement général par rapport à 
l’enseignement professionnel et de promouvoir l’insertion des jeunes 
apprentis sur le marché de l’emploi, exclut la prise en compte des 
périodes d’emploi accomplies avant l’âge de 18 ans aux fins de la 
détermination de l’échelon auquel sont placés les agents contractuels de 
la fonction publique d’un État membre. 

( 1 ) JO C 128 du 24.05.2008 

Arrêt de la Cour (troisième chambre) du 4 juin 2009 
(demande de décision préjudicielle du Bundesfinanzhof — 
Allemagne) — Finanzamt Düsseldorf-Süd/SALIX 
Grundstücks-Vermietungsgesellschaft mbH & Co. Objekt 

Offenbach KG 

(Affaire C-102/08) ( 1 ) 

(Sixième directive TVA — Article 4, paragraphe 5, deuxième 
et quatrième alinéas — Faculté des États membres de consi
dérer comme activités de l’autorité publique les activités d’or
ganismes de droit public exonérées en vertu des articles 13 et 
28 de la sixième directive — Modalités d’exercice — Droit à 
déduction — Distorsions de concurrence d’une certaine impor

tance) 

(2009/C 180/25) 

Langue de procédure: l'allemand 

Juridiction de renvoi 

Bundesfinanzhof 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Finanzamt Düsseldorf-Süd 

Partie défenderesse: SALIX Grundstücks-Vermietungsgesellschaft 
mbH & Co. Objekt Offenbach KG 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Bundesfinanzhof — Inter
prétation de l'art. 4, par. 5, deuxième et quatrième alinéas ainsi 
que de l'art. 13 de la directive 77/388/CEE: Sixième directive du 
Conseil, du 17 mai 1977, en matière d'harmonisation des légis
lations des États membres relatives aux taxes sur le chiffre d'af
faires — Système commun de taxe sur la valeur ajoutée: assiette 
uniforme (JO L 145, p. 1) — Qualification comme activité
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économique ou comme gestion de patrimoine de la location, à 
long terme, de bureaux et d'emplacements de parking par un 
organisme de droit public — Modalités d'exercice de la faculté 
des États membres de considérer comme activités de l'autorité 
publique les activités d'organismes de droit public exonérées en 
vertu des art. 13 ou 28 de la directive 77/388/CEE 

Dispositif 

1) Les États membres doivent prévoir une disposition expresse afin de 
pouvoir se prévaloir de la faculté prévue à l’article 4, paragraphe 5, 
quatrième alinéa, de la sixième directive 77/388/CEE du Conseil, 
du 17 mai 1977, en matière d’harmonisation des législations des 
États membres relatives aux taxes sur le chiffre d’affaires — 
Système commun de taxe sur la valeur ajoutée: assiette uniforme, 
faculté selon laquelle des activités déterminées des organismes de 
droit public, exonérées en vertu des articles 13 ou 28 de cette 
directive, sont considérées comme étant des activités de l’autorité 
publique. 

2) L’article 4, paragraphe 5, deuxième alinéa, de la sixième directive 
77/388 doit être interprété en ce sens que les organismes de droit 
public doivent être considérés comme des assujettis pour les activités 
ou les opérations qu’ils accomplissent en tant qu’autorités publiques 
non seulement lorsque leur non-assujettissement, en vertu des 
premier ou quatrième alinéas de ladite disposition, conduirait à 
des distorsions de concurrence d’une certaine importance au détri
ment de leurs concurrents privés, mais également lorsqu’il condui
rait à de telles distorsions à leur propre détriment. 

( 1 ) JO C 142 du 07.06.2008 

Arrêt de la Cour (deuxième chambre) du 4 juin 2009 — 
Commission des Communautés européennes/République 

hellénique 

(Affaire C-109/08) ( 1 ) 

(Manquement d’État — Articles 28 CE, 43 CE et 49 CE — 
Directive 98/34/CE — Normes et réglementations techniques 
— Réglementation nationale applicable aux jeux électriques, 
électromécaniques et électroniques pour ordinateurs — Arrêt 
de la Cour constatant l’existence d’un manquement — Inexé

cution — Article 228 CE — Sanctions pécuniaires) 

(2009/C 180/26) 

Langue de procédure: le grec 

Parties 

Partie requérante: Commission des Communautés européennes 
(représentants: M. Patakia et M. Konstantinidis, agents) 

Partie défenderesse: République hellénique (représentants: N. 
Dafniou, V. Karra et P. Mylonopoulos, agents) 

Objet 

Manquement d'État — Non-exécution de l'arrêt de la Cour du 
26 octobre 2006 dans l'affaire C-65/05 — Violation des art. 28, 
43 et 49 CE et art. 8 de la directive 98/34/CE du Parlement 
européen et du Conseil, du 22 juin 1998, prévoyant une procé
dure d'information dans le domaine des normes et réglementa
tions techniques (JO L 204, p. 37) — Réglementation nationale 
applicable aux jeux électroniques pour ordinateurs — Demande 
de fixer une astreinte 

Dispositif 

1) En ne modifiant pas les articles 2, paragraphe 1, et 3 de la loi 
3037/2002, établissant une interdiction, sous peine de sanctions 
pénales ou administratives prévues aux articles 4 et 5 de la même 
loi, d’installer et d’exploiter tous les jeux électriques, électroméca
niques et électroniques, y compris tous les jeux pour ordinateurs, 
dans tous les lieux publics ou privés, à l’exception des casinos, 
conformément aux articles 28 CE, 43 CE et 49 CE ainsi qu’à 
l’article 8 de la directive 98/34/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 22 juin 1998, prévoyant une procédure d’information 
dans le domaine des normes et réglementations techniques et des 
règles relatives aux services de la société de l’information, telle que 
modifiée par la directive 98/48/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 20 juillet 1998, la République hellénique n’a pas mis 
en œuvre toutes les mesures que comporte l’exécution de l’arrêt du 
26 octobre 2006, Commission/Grèce (C-65/05), et a manqué de 
ce fait aux obligations qui lui incombent en vertu de l’article 228 
CE. 

2) La République hellénique est condamnée à payer à la Commission 
des Communautés européennes, sur le compte «Ressources propres 
de la Communauté européenne», une astreinte de 31 536 euros 
par jour de retard dans la mise en œuvre des mesures nécessaires 
pour se conformer à l’arrêt Commission/Grèce, précité, à compter 
du prononcé du présent arrêt et jusqu’à l’exécution dudit arrêt 
Commission/Grèce. 

3) La République hellénique est condamnée à payer à la Commission 
des Communautés européennes, sur le compte «Ressources propres 
de la Communauté européenne», une somme forfaitaire de trois 
millions d’euros. 

4) La République hellénique est condamnée aux dépens. 

( 1 ) JO C 116 du 09.05.2008

FR C 180/16 Journal officiel de l’Union européenne 1.8.2009


